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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N°2023 - 175 

  
portant autorisation d’extension de capacité de 60 à 67 places du SESSAD Olga Spitzer        

sis à Epinay sous Sénart et son antenne à Evry-Courcouronnes  (Essonne) 
 

géré par la Fondation OLGA SPITZER      
 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,             

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2021- 220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 94-170 du 25 mars 1994 portant autorisation de la mise en conformité avec 

l’annexe XXIV du service d’éducation spécialisée et de soins à domicile de 60 places 
prenant en charge des enfants et adolescents ayant entre 0 et 18 ans présentant des 
troubles du comportement ; 
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VU l’arrêté n°2006-DDASS-PMS-06128 du 4 juillet 2006 modifiant l’article 1 de l’arrêté                  
n°94-170 concernant l’âge d’accueil des enfants qui est dorénavant de 0 à 14 ans ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant sur les années 2018 à 2022 signé 

le 12 décembre 2017; 
 
VU le projet déposé par la Fondation Olga Spitzer en date de janvier 2021 concernant la 

création d’un pôle inclusif d’accompagnement localisé (PIAL) renforcé sur le secteur Est 
via une extension de 7 places du SESSAD ; 

 
 
CONSIDÉRANT que l’appui du secteur médico-social auprès des services de l’Education 

Nationale et des jeunes en situation de handicap scolarisés est un des 
enjeux de la stratégie de l’école inclusive depuis 2019 ; 

 
CONSIDERANT que cette demande d’extension de 7 places de SESSAD dédiés pour la 

mise en place du PIAL renforcé, ayant pour mission de proposer des 
prestations directes auprès des jeunes en situation de handicap 
scolarisés avec accord de la famille, va permettre d’éviter les risques de 
déscolarisation de ces jeunes et permettre aux communautés éducatives 
de mieux accompagner ces jeunes ; 

 
CONSIDERANT que le SESSAD Olga Spitzer (antenne d’Evry-Courcouronnes) est déjà 

porteur de l’Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation (EMASCO) du 
secteur Est depuis septembre 2021 et pour cela il bénéficie d’un 
financement annuel de l’Agence Régionale de Santé à hauteur de 150 
000€ ;  

 
CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des 

familles, la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France peut déroger aux seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà 
desquels les autorisations d’extension d’établissements ou de services 
médico-sociaux doivent être précédées de la procédure d’appel à projet 
prévue par l’article L. 313-1-1 du même code, lorsqu’un motif d’intérêt 
général le justifie et pour tenir compte de circonstances locales ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département de 

l’Essonne ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 143 495€ au titre 
de l’enveloppe « SESSAD IDPP » ;  
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ARRÊTE  
 
 

ARTICLE 1er: L’autorisation visant à l’extension de 7 places du SESSAD Olga Spitzer sis 1, Vila 
Mozart à Epinay sous Sénart (91 860) et son antenne sis 3, Place du Général de Gaulle 
à Evry-Courcouronnes, destiné à prendre en soin et accueillir des enfants et jeunes 
adultes âgés de 0 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques avec troubles du 
comportement, est accordée à la Fondation Olga Spitzer dont le siège social est situé 
au 9 Cour des petites écuries – 75 010 PARIS. 

 
ARTICLE 2e : La capacité totale du SESSAD Olga Spitzer est dorénavant de 67 places destinées à 

accueillir des enfants, adolescents et jeunes adultes présentant des troubles du 
comportement réparties comme suit : 

 
- 30 places en prestation en milieu ordinaire sur le site d’Epinay sous Sénart 
- 30 places en prestation en milieu ordinaire sur le site d’Evry-Courcouronnes  
- 7 places en prestation en milieu ordinaire sur le site d’Evry-Courcouronnes dédiées 

pour le fonctionnement du PIAL renforcé intervenant sur le même secteur que l’équipe 
mobile d’appui à la scolarisation. 

 
ARTICLE 3e : Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en soin de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 080 008 5 
 
Code 
catégorie : 

[182] - Service d’Education Spéciale et de Soins A 
Domicile 

Code 
discipline :  
 

[844] – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

Code 
fonctionnement  
(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

[16] – Prestation en milieu ordinaire   67 places 

Code clientèle : 
 

[200] – Difficultés psychologiques avec 
troubles du comportement 
[010] – Tous types de déficiences Pers. 
Handicap 
 

  60 places 
 
    7 places 

Code mode de fixation des tarifs : 57 - dotation globalisée dans le cadre d’un CPOM 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 75 072 037 7 
 
Code statut : 63 - Fondation 
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ARTICLE 5e : Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et 
des familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, à 
l'autorité compétente avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité 
autorisée, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement 
ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées au II de l'article L. 312-1 du même code. 

 
ARTICLE 6e : Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 7e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
ARTICLE 8e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 9e : Le Directeur de la Délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de 
l’Essonne. 

 
 

 Fait à Saint-Denis, le 28 juin 2023 
 
       
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France, 
 La Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 





















































































































































































Liste des systèmes de vidéoprotection autorisés, modifiés, renouvelés
suite à la réunion de la Commission Départementale de Vidéoprotection

du 26 juin 2023

Arrêtés 2023 N° Date
d’autorisa

tion

Objet Arrêté

PREF-DCSIPC-BSIOP 556 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KISIO
SERVICES & CONSULTING place de la Gare à Angerville 91670

PREF-DCSIPC-BSIOP 557 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KISIO
SERVICES quai de Seine, place de Rothenburg gare SNCF à Athis-

Mons 91200

PREF-DCSIPC-BSIOP 558 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Ballainvilliers Territoires propres 91160

PREF-DCSIPC-BSIOP 559 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SARL Les
Trois Petits Cochons 34 rue du Général de Gaulle à Ballancourt

sur Essonne 91610 

PREF-DCSIPC-BSIOP 560 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : OH LA
VACHE 31 route de Corbeil à Baulne 91590

PREF-DCSIPC-BSIOP 561 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Bondoufle Territoires propres 91070

PREF-DCSIPC-BSIOP 562 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : HUBSIDE
STORE centre commercial rue du Morvan à Brétigny sur Orge

91220

PREF-DCSIPC-BSIOP 563 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : La Fête de
l’Huma place du Général Valérie André – rond-point d’Amazon à

Brétigny-sur-Orge 91220

PREF-DCSIPC-BSIOP 564 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°19269 13 chemin des Champcueils à Brétigny-

sur-Orge 91220

PREF-DCSIPC-BSIOP 565 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KEOLIS
VAL D’YERRES VAL DE SEINE 19 route Nationale à Brunoy 91800

PREF-DCSIPC-BSIOP 566 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KISIO
SERVICES place de la Gare SNCF à Brunoy 91800

PREF-DCSIPC-BSIOP 567 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Domaine
de Chamarande 38 rue du Commandant Maurice Arnoux festival

« Essonne en Scène » à Chamarande 91730

PREF-DCSIPC-BSIOP 568 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : OH LA
VACHE 7 rue de la Marivoise à Champcueil 91750

PREF-DCSIPC-BSIOP 569 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°19299 29 boulevard John Kennedy à Corbeil-

Essonnes 91100

PREF-DCSIPC-BSIOP 570 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : AMISAH
Style 22 avenue Darblay à Corbeil-Essonnes 91100

PREF-DCSIPC-BSIOP 571 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS
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SODIPARC 48 rue Raymond Laubier BP 90114 à Dourdan 91410

PREF-DCSIPC-BSIOP 572 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Clinique
Vétérinaire du docteur Vachon 44c rue Victor Hugo à Draveil

91210

PREF-DCSIPC-BSIOP 573 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SAS BMS
2 avenue Jean Jaurès à Draveil 91210

PREF-DCSIPC-BSIOP 574 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°19296 94 avenue Henri Barbusse à Draveil 91210

PREF-DCSIPC-BSIOP 575 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Société
Générale 18 rue Louis Moreau à Etampes 91150

PREF-DCSIPC-BSIOP 576 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Minerva
Contrôle technique 50 rue Paul Claude à Evry-Courcouronnes

91000

PREF-DCSIPC-BSIOP 577 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : FASTNED
FRANCE SAS 37 avenue de l’Hurepoix à Fleury-Mérogis 91700

PREF-DCSIPC-BSIOP 578 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SARL
BEAUTY IS LOVE 31 mail Pierre Potier à Gif-Sur-Yvette 91190

PREF-DCSIPC-BSIOP 579 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : 500
Itteville Fresh 22 route de la Ferté Alais à Itteville 91760

PREF-DCSIPC-BSIOP 580 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Lardy territoires propres 91510

PREF-DCSIPC-BSIOP 581 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
CHAUSSEA SAS 5 rue de la Croix Saint Jacques à La Ville du Bois

91620

PREF-DCSIPC-BSIOP 582 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune du Coudray-Montceaux territoires propres 91830

PREF-DCSIPC-BSIOP 583 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SNJH Fête
de l’Huma à Plessis-Pâté 91220

PREF-DCSIPC-BSIOP 584 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°18688 RD35 CC2 aux Ulis 91940

PREF-DCSIPC-BSIOP 585 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Leudeville territoires propres 91630

PREF-DCSIPC-BSIOP 586 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°18692 route de Corbeil à Lisses 91090

PREF-DCSIPC-BSIOP 587 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Marolles en Hurepoix territoires propres 91630

PREF-DCSIPC-BSIOP 588 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : AB AUTO
VILLAINE 8 rue de Versailles à Massy 91300

PREF-DCSIPC-BSIOP 589 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°19285 79 avenue Charles de Gaulle à Morangis

91420

PREF-DCSIPC-BSIOP 590 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Minerva
contrôle technique 1 rue Gustave Eiffel 91420 Morangis

PREF-DCSIPC-BSIOP 591 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Morsang sur Orge 91390

PREF-DCSIPC-BSIOP 592 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
TRANSKEO T12 – T13 système embarqué à Palaiseau 91120

PREF-DCSIPC-BSIOP 593 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
TRANSKEO T12 – T13 stations et carrefours  à Palaiseau 91120

PREF-DCSIPC-BSIOP 594 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Ecole et
groupe périscolaire de Pecqueuse 91470

PREF-DCSIPC-BSIOP 595 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°19282 4-10 avenue Paul Langevin à Ris-Orangis

91130
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PREF-DCSIPC-BSIOP 596 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Minerva
contrôle technique 2 rue Paul Langevin à Ris-Orangis 91130

PREF-DCSIPC-BSIOP 597 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°18710 rue Charles de Gaulle à Roinville 91410

PREF-DCSIPC-BSIOP 598 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°20712 place de l’Europe à Saint-Germain-lès-

Corbeil 91250

PREF-DCSIPC-BSIOP 599 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KISIO
SERVICES 21 rue Anatole France à Saint-Michel-sur-Orge 91240

PREF-DCSIPC-BSIOP 600 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°18690 PI Marguerite Yourcenar à Saint-Pierre-du-

Perray 91280

PREF-DCSIPC-BSIOP 601 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Saint-Vrain territoires propres 91770

PREF-DCSIPC-BSIOP 602 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KISIO
SERVICES & CONSULTING N°2 place de la Gare à Sainte-

Geneviève-des-Bois 91700

PREF-DCSIPC-BSIOP 603 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Minerva
contrôle technique 4 rue Coli à Sainte-Geneviève-des-Bois 91700

PREF-DCSIPC-BSIOP 604 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KISIO
SERVICES Place de la Gare à Savigny-sur-Orge 91600

PREF-DCSIPC-BSIOP 605 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : SUBLIME
COIFFURE 153 Boulevard Aristide Briand à Savigny-sur-Orge 91600

PREF-DCSIPC-BSIOP 606 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Tigery Territoires Propres 91250

PREF-DCSIPC-BSIOP 607 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : KARUDIS
boulevard du Maréchal Juin à Verrières-le-Buisson 91370

PREF-DCSIPC-BSIOP 608 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°19295 5 avenue Henri Barbusse à Vigneux-sur-

Seine 91270

PREF-DCSIPC-BSIOP 609 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°18691 2 rue de l’Ancienne Sablière à Vigneux-sur-

Seine 91270

PREF-DCSIPC-BSIOP 610 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection :
Commune de Villiers-le-Bacle 91190

PREF-DCSIPC-BSIOP 611 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°17492 28 route de Grigny à Viry-Chatillon 91170

PREF-DCSIPC-BSIOP 612 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : BASIC FIT
II 2 avenue du Président Kennedy à Viry-Chatillon 91170

PREF-DCSIPC-BSIOP 613 26/06/23 Portant autorisation d’un système de vidéoprotection : Mondial
Relay consigne n°18415 221 route de Fleury à Viry-Chatillon 91170

PREF-DCSIPC-BSIOP 614 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune d’Arpajon 91290

PREF-DCSIPC-BSIOP 615 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Pharmacie Centrale 2 place du Marché à Arpajon 91190

PREF-DCSIPC-BSIOP 616 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune de Chilly-Mazarin 91380

PREF-DCSIPC-BSIOP 617 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection : KEOLIS
Seine Sénart 19 rue Charles Mory à Draveil 91210

PREF-DCSIPC-BSIOP 618 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune de Draveil 91210

PREF-DCSIPC-BSIOP 619 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune de Montgeron 91230

PREF-DCSIPC-BSIOP 620 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection : KEOLIS
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Seine Essonne 110 avenue des Roissys Hauts à Ormoy 91540

PREF-DCSIPC-BSIOP 621 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection : SOMEHO
FRANPRIX rue du Docteur Lauriat à Orsay 91400

PREF-DCSIPC-BSIOP 622 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune de Palaiseau 91120

PREF-DCSIPC-BSIOP 623 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune de Saint Pierre du Perray 91280

PREF-DCSIPC-BSIOP 624 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection : 5sur5 SFR
20-22 avenue de la Croix Blanche à Sainte-Geneviève-des-Bois

91700

PREF-DCSIPC-BSIOP 625 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune de Soisy-sur-Seine 91450

PREF-DCSIPC-BSIOP 626 26/06/23 Portant modification d’un système de vidéoprotection :
Commune de Verrières-le-Buisson 91370

PREF-DCSIPC-BSIOP 627 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
Commune de Brunoy 91800

PREF-DCSIPC-BSIOP 628 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : LIDL
57 avenue Mazarin à Chilly-Mazarin 91380

PREF-DCSIPC-BSIOP 629 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
STOKOMANI avenue du 8 mai à Corbeil-Essonnes 91100

PREF-DCSIPC-BSIOP 630 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
CORBEIL DRIVE SARL avenue Paul Maintenant à Corbeil-Essonnes

91100

PREF-DCSIPC-BSIOP 631 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : MC
DONALD’S 23 avenue de l’Europe à Draveil 91210

PREF-DCSIPC-BSIOP 632 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
MARIONNAUD 2 avenue de l’Europe centre commercial Evry 2 à

Evry-Courcouronnes 91000

PREF-DCSIPC-BSIOP 633 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
Syndicat des eaux Ouest Essonne 4 rue du Général Leclerc à

Forges-les-Bains 91470

PREF-DCSIPC-BSIOP 634 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : Louis
Pion SAS centre commercial La Ville du Bois 91620

PREF-DCSIPC-BSIOP 635 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : EFFIA
STATIONNEMENT 95 avenue de Paris à Massy 91300

PREF-DCSIPC-BSIOP 636 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : EFFIA
STATIONNEMENT rue de l’Opéra à Massy 91300

PREF-DCSIPC-BSIOP 637 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : EFFIA
STATIONNEMENT avenue de France à Massy 91300

PREF-DCSIPC-BSIOP 638 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
Commune de Mennecy 91540

PREF-DCSIPC-BSIOP 639 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : Le
Central 72 avenue Jean Jaurès à Montgeron 91230

PREF-DCSIPC-BSIOP 640 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
Banque Populaire Val de France 87 rue de Paris à Palaiseau 91120

PREF-DCSIPC-BSIOP 641 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : Gare
SNCF à Saint-Michel-sur-Orge 91240

PREF-DCSIPC-BSIOP 642 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : SA
SODICO Intermarché rue de Marguerite Yourcenar à Saint-Pierre-

du-Perray 91280

PREF-DCSIPC-BSIOP 643 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : Plurial
Novilia 138 avenue Gabriel Péri à Sainte-Geneviève-des-Bois

PREF-DCSIPC-BSIOP 644 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
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DECATHLON Zone industrielle de la Croix-Blanche à Sainte-
Geneviève-des-Bois 91700

PREF-DCSIPC-BSIOP 645 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : Tabac
Maison de la Presse 77 avenue Gabriel Péri à Sainte-Geneviève-

des-Bois 91700

PREF-DCSIPC-BSIOP 646 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
Parking Davout à Savigny sur Orge 91600

PREF-DCSIPC-BSIOP 647 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
Commune de Tigery 91250

PREF-DCSIPC-BSIOP 648 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
Commune de Varennes Jarcy 91480

PREF-DCSIPC-BSIOP 649 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : MAG
DRIVE RN448 place de l’Arbre de la Liberté à Vigneux sur Seine

91270

PREF-DCSIPC-BSIOP 650 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : MAC
DONALD’S Route de Viloison ZAC des Brateaux à Villabé 91100

PREF-DCSIPC-BSIOP 651 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : MC
DONALD’S Autoroute A6 aire de Villabé à Villabé 91100

PREF-DCSIPC-BSIOP 652 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
AUBERT avenue de la Plesse centre commercial de Villebon à

Villebon sur Yvette 91140

PREF-DCSIPC-BSIOP 653 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection : KIABI
EUROPE SAS 2 avenue de la Plesse – centre commercial Villebon 2

à Villebon-sur-Yvette 91140

PREF-DCSIPC-BSIOP 654 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
CHAUSSEA SAS 25 rue du Regard centre commercial Villebon2 à

Villebon-sur-Yvette 91140

PREF-DCSIPC-BSIOP 655 26/06/23 Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection :
MABEO INDUSTRIES 74 Avenue du Président Kennedy à Viry-

Chatillon 91170
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction départementale des Finances publiques de l'Essonne
27 rue des Mazières
91011 ÉVRY-COURCOURONNES Cedex

2023-DDFiP-074 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX, DE GRACIEUX FISCAL 

ET ACTION EN RECOUVREMENT

(HORS ANV)

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DE LA RESPONSABLE DU SIP DE PALAISEAU 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de PALAISEAU

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mmes Sylvie CHAILLE, Inspectrice divisionnaire des finances publiques,

Corinne DEBARGE, Angélique TEILLARD, et Jonathan VALMY inspecteurs des finances publiques,  adjoints au

responsable du service des impôts des particuliers de PALAISEAU, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et portant 

remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 

4°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite de 60 000 € ;

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 



6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement

c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

 (pour les agents exerçant des missions d’assiette)

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement et,  en matière de gracieux fiscal, les

décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ASMAA Lila
BRELIVET Yann
CLAUDE Franck
COLLIN Sabine
FRENAY Sophie
HOSNI Kaouthar

PARENT Gilles
RAGOT Elodie
SAVY Mélanie

SCHMITZ Corinne
SOW Baye

VALLETTE  Christine

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

ADOLPHE Marie-Pierre
BOUXIN Hélène
BOUZIDI Sihame

D’URSO Jean-Laurent
ES SAAIDI Chadia

FOIN Emeline
FOURE PRIOUL Alexandra

LOUCHARD Sébastien
MARINIER Clarisse

NOIRET Peggy

OUDARD Franck
ROUX Véronique

TRICART  Guillaume
TURPIN Jérôme

VILLA Coline

Article 3

(pour les agents exerçant des missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-après ;

3°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite indiquée dans le

tableau ci-après ;

4°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;



5°) les avis de mise en recouvrement ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
gracieuses et
d’annulation

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé

Limite des actes
relatifs au

recouvrement

BRELIVET Yann Contrôleur 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €
COLLIN Sabine Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €
FRENAY Sophie Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €
HOSNI Kaouthar Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €
PARENT Gilles Contrôleur

principal
10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €

SCHMITZ Corinne Contrôleuse 10 000 € 6 mois 10 000 € 10 000 €
BOUXIN
 Hélène

Agente
administrative

principale

2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

REMOND Jean-
François

Agent
administratif

principal

2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

TRICART
Guillaume

Agent
administratif

2 000 € 3 mois 2 000 € 2 000 €

Article 4

En cas d’erreur manifeste commise par le contribuable lors de l’établissement de sa déclaration ou par le

service  lors  de  l’intégration  d’une  déclaration  dans  le  système  d’informations  de  l’administration,  les

inspecteurs ou contrôleurs des finances publiques mentionnés aux articles 1er, 2  et 3 peuvent prononcer le

dégrèvement contentieux correspondant, quel qu’en soit le montant, y compris lorsque celui-ci  excède le

plafond de leur délégation.

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement  de la soussignée, les agents des finances publiques désignés ci-après

peuvent signer l’ensemble des décisions dans les conditions et limites de la propre délégation de signature du

responsable :

Nom et prénom des agents Grade

CHAILLE Sylvie
DEBARGE Corinne

TEILLARD Angélique
VALMY Jonathan

Inspectrice divisionnaire
Inspectrice
Inspectrice
Inspecteur



Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Essonne et affiché dans

les locaux du service.

À Palaiseau, le 07/07/2023
Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Marie-Christine KOZIOL













RECRUTEMENT PACTE

FICHE DE DÉCLARATION DES OFFRES DE RECRUTEMENT

AGENT(E) TECHNIQUE DES FINANCES PUBLIQUES – CONTRAT PACTE

Des notions en petits travaux seraient appréciées. Permis B souhaité.

SITE ENTREPRISE

DESCRIPTION DE 
L’OFFRE

Dans le cadre du PACTE, la Direction départementale des Finances publiques (DDFIP) 
de l’Essonne recrute des agents de catégorie C par contrat de 12 mois en vue d’une 
titularisation sous réserve d’évaluation.
L’agent(e) technique des Finances publiques a l’opportunité d’exercer des métiers très 
diversifiés tels que la gestion du courrier, le bricolage, les petits travaux d’entretien, la 
manutention, éventuellement la conduite du véhicule de service, les travaux 
d’impression, la mise sous pli et le façonnage de documents, etc.
Conditions d’accès au dispositif PACTE :
- remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics
- et être âgé(e) de moins de 29 ans sans diplôme ou qualification ou un niveau de 
qualification inférieur au baccalauréat ;
- ou être âgé(e) de 45 ans et plus, en situation de chômage de longue durée (12 mois et 
plus) et bénéficiaire des minima sociaux : ASS, RSA, AAH (sans condition de diplôme).

AUTRE(S) 
COMPÉTENCE(S)

SAVOIR-ÊTRE 
PROFESSIONNEL

Vous êtes motivé(e), autonome, rigoureux(se), réactif(ve) et avez le sens du travail en 
équipe.

PRÉSENTATION DE 
L’ENTREPRISE

En 2023, la DGFIP recrute 18 agents techniques des Finances publiques par voie de 
PACTE.
Dossier de candidature :
 - la fiche PACTE disponible sur :
https://www.pole-emploi.fr/files/live/sites/PE/files/fichiers-en-telechargement/fichiers-
en-telechargement---dem/fichecandidaturepacte66066.pdf
 - CV + lettre de motivation obligatoire

https://www.economie.gouv.fr/recrutement/ pacte-0

DÉTAILS POUR PÔLE 
EMPLOI

Nombre de postes :  1
Lieu de travail : 27 rue des Mazieres 91011 Evry Cedex
Type de contrat : Contrat à durée déterminée de 12 mois 
Date de début : 01/12/2023 – Date de fin : 30/11/2024
Nature d’offre : contrat PACTE
Durée hebdomadaire de travail : 35 heures hebdomadaires
Salaire indicatif :  1 750 euros brut mensuel
Qualification :  aucune
Conditions d’exercice : horaires normaux
Expérience : débutant accepté
Formation : aucune
Effectif de l’entreprise :
Secteur d’activité : administration publique

CADRE RÉSERVÉ A 
PÔLE EMPLOI

Dossier à retourner complet 157XVSQ à l’agence PE Evry par mail ape.91082@pole-
emploi.fr ou par courrier : adresse de l’agence 34 Cour Blaise Pascal 91000 Evry au 
plus tard le 08/09/2023 minuit.

2023-DDFiP-079



SIRET

13000845100010

Téléphone 

SERVICE DIVISION DES RESSOURCES HUMAINES

Courriel

LAURENT MELESAN

Téléphone 

FONCTION INSPECTEUR DIVISIONNAIRE

Courriel

27 rue des Mazieres 910100 Evry Cedex

L’EMPLOYEUR
(informations à destination des DREETS uniquement)

MINISTERE/
COLLECTVITÉ

Ministère de l’Economie, des Finances et de la 
Souveraineté industrielle et numérique

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION / 
ÉTABLISSEMENT

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE L’ESSONNE 01.69.13.83.63 

06.69.93.84.45

ddfip91.ppr.recrutement
@dgfip.finances.gouv.fr

RESPONSABLE 
RECRUTEMENT

01.69.13.83.63 

06.69.93.84.45

Laurent.melesan
@dgfip.finances.gouv.fr

LIEU DES ÉPREUVES 
DE SÉLECTION

Remplissez complètement la fiche de déclaration et transmettez-la aux directeurs régionaux de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS)

Pour de plus amples informations sur le PACTE, consultez le site 
https://www.fonction-publique.gouv.fr/devenir-agent-public/les-recrutements-pacte-en-cours










































































































































































